




 

Annexe à la circulaire CDG 21 n° 02.2025 du 25 février 2025 – PSC santé 

ANNEXE : DEROULE DE LA PROCEDURE POUR LA PSC SANTE 

 

TABLEAU DE SYNTHESE DES TRAVAUX 

 CDG Employeurs 

< 50 agents 

Employeurs 

> 50 agent 

Lettre de présentation aux employeurs X   

Réponse aux questions des employeurs  X   

Fichier des statistiques à compléter et à 

envoyer au CDG 

 X X 

Consolidation des fichiers statistiques X   

Demande de communication de fichiers 

CNRACL et IRCANTEC 

X   

Avis du CST (article 4 décret n° 2011-1474) X CST CDG CST 

employeur 

Délibération de l’assemblée délibérante 

(ou conseil) 

X X X 

Lancement et suivi de l’appel à concurrence - 

négociation 

X   

Avis du CST (article 18 décret n °2011-1474) X   

Délibération du conseil du CDG X   

Notification à l’organisme d’assurance classé 

n° 1 

X   

Communication et réunions de déploiement X X X 

Avis du CST (article 4 décret n° 2011-1474)  CST CDG CST 

employeur 

Délibération de l’assemblée délibérante 

(ou conseil) 

 X X 

Adhésion des employeurs au contrat du CDG  X X 

Communication auprès des agents par 

l’employeur 

 X X 

Adhésion des agents  X X 

 
 
 
 
 

 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel, je vous informe que le personnel du CDG 21 responsable de la PSC traite des données à 
caractère personnel (adresses électroniques) des employeurs territoriaux destinés à gérer les demandes 
d’adhésion à la convention de participation PSC.  
Les données recueillies sont nécessaires à la bonne instruction des demandes dans le cadre de la mise en 
place de la convention de participation en application de l’article L.827-7 du code général de la fonction 
publique. Le traitement est assuré par le personnel du CDG 21 missionné sur la protection sociale 
complémentaire. Les adresses mails des employeurs pourront être transmises aux organismes d’assurance 
candidats à la convention de participation.  
Les données seront conservées au minimum pendant toute la durée de la convention de participation. 
Vous disposez de différents droits sur les données (accès, rectification, effacement...). Pour exercer ces 
droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter le 
délégué à la protection personnelle du CDG 21 : dpd.cdg21@cdg21.fr. 
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